
Les
terrasses

Les mobiliers et éléments divers de la
terrasse

Vente
d’alcool

Cerfas selon les types de
travaux

Pose ou remplacement d’enseigne perpendiculaire ou à
plat

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Pour toute information complémentaire, merci de contacter le Service des Licences et Débits de boissons au 04 67 07
73 35 ou à envoyer au service Commerce par mail à commerce@palavaslesflots.com .

Modifications (intérieur, façades, devantures, travaux de peinture, pose de baie vitrée, de rideau, de store…)
Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Respect du Règlement général d‘occupation du domaine public.
Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer au service Commerce par mail à
commerce@palavaslesflots.com .

Plus
d’infos

Commerces de proximité: Commerces de proximité
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 35
Mail

Le Pays de l’Or vous propose geosphere :
L’Agglomération du Pays de l’Or vous propose geosphere, un service en ligne gratuit et accessible 7j/7  et 24h/24
pour vos démarches d’urbanisme.
L’Agglomération du Pays de l’Or propose pour toutes les communes du territoire un nouveau service en ligne qui
permet de réaliser toutes vos démarches d’urbanisme de chez vous.
Simple, sécurisée, la dématérialisation facilite l’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme. Plus besoin de
se déplacer en mairie ou de poster vos dossiers, il suffit de se connecter et de créer un compte sur geosphere .
Et toujours sur Servicepublic.fr :

Afin d’avoir des documents à jour, voici les informations consultables sur le site servicepublic.fr :

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=R14518
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Demander l’agrément crédit d’impôt collection par courrier – Bureau de style (Formulaire 11393)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 11393 
Concerne les bureaux de style souhaitant être agréés au titre du crédit d’impôt collection en tant que prestataire de
recherche pour le compte d’entreprises du secteur textile-habillement-cuir qui font appel à eux pour l’élaboration de
nouvelles collections
Jusqu’au 31 décembre 2027, les dépenses liées à l’élaboration de nouvelles collections exposées par les entreprises
industrielles du secteur textile-habillement-cuir peuvent faire l’objet d’un crédit d’impôt recherche.
Ces dépenses sont définies comme suit :
Les dépenses de personnel afférentes aux stylistes et techniciens des bureaux de style directement et exclusivement
chargés de la conception de nouveaux produits et aux ingénieurs et techniciens de production chargés de la
réalisation de prototypes ou d’échantillons non vendus
Les dotations aux amortissements des immobilisations créées ou acquises à l’état neuf qui sont directement affectées
à la réalisation d’opérations visées ci-dessus
Les autres dépenses de fonctionnement exposées à raison de ces mêmes opérations ; ces dépenses sont fixées
forfaitairement à 75% des dépenses de personnel
Les frais de dépôt des dessins et modèles
Les frais de défense des dessins et modèles, dans la limite de 60 000 € par an
Jusqu’au 31 décembre 2027, les dépenses liées à l’élaboration de nouvelles collections confiée par les entreprises
industrielles du secteur textile-habillement-cuir à des stylistes ou bureaux de style agréés peuvent faire l’objet d’un
crédit d’impôt recherche.
Le dossier doit être adressé au ministère chargé de la recherche entre le 1er janvier et le 31 mars de l’année
demandée. En cas de demande formulée au-delà du 31 mars, l’agrément est accordé à partir de l’année suivante.
La demande de renouvellement d’un agrément doit être adressée au ministère chargé de la recherche entre le 15
août et le 30 novembre de la dernière année accordée.
Attention
Les demandes par envoi de clef USB sont traitées en priorité. Les dossiers déposés par coursier ne sont plus
acceptés. Les demandes d’agrément par mail ne sont pas traitées.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-
et-commercants/vos-demarches/?xml=R14518

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2023-05/cerfa-11393-05-bureaux-de-style---agr-ment-cic-27695.docx
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/utile/formalites-administratives/professionnels-et-commercants/vos-demarches/?pdf=0&xml=R14518
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